
PRÉFÈTE DE L'ALLIER
Officier de l'Ordre National du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent sur la commune de Saint-Ennemond présentée par
Maître d’ouvrage : Ferme Eolienne de Saint-Ennemond

commune de : Saint-Ennemond

Par arrêté préfectoral n° 1174/2018 du 27 avril 2018, une enquête publique sur le projet susvisé, d’une durée de 33 jours,
est prescrite du jeudi 24 mai 2018 au lundi 25 juin 2018.

Le commissaire enquêteur est M. Yves HARCILLON, Ingénieur divisionnaire des techniques des Eaux et Forêts, en
retraite. En cas d’empêchement, un commissaire enquêteur remplaçant pourra être nommé après interruption de l’enquête.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique est consultable :
- sur internet à l’adresse suivante : www.allier.gouv.fr
- sur support papier ou poste informatique à la préfecture de l’Allier
- sur support papier, en mairie de Saint-Ennemond (aux jours et heures d’ouverture)

Le public pourra consigner ses observations et propositions directement sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur en mairie de Saint-Ennemond, ou sur l’adresse électronique suivante :
pref-avis-public@allier.gouv.fr

Le dossier d’enquête publique comprend un rapport sur les incidences environnementales relatives au projet.

Les  observations  et  propositions  écrites  sur  ce  projet  peuvent  également  être  adressées  par  voie  postale  à  l’adresse
suivante : Mairie de Saint-Ennemond – 19 rue de Banville – 03400 SAINT-ENNEMOND -  à l’attention du commissaire
enquêteur.
Les observations formulées par voie postale sont annexées au registre d’enquête tenu à disposition au siège de l’enquête.

Les  communes  concernées  par  cette  enquête  sont,  dans  l’Allier  :  Saint-Ennemond,  Aurouër,  Avermes,  Chézy,
Gennetines, Trevol et Yzeure. 
Et dans la Nièvre : Dornes, Lucenay-les-Aix et Toury-Lurcy.

La commissaire enquêteur recevra les observations et propositions du public :

-à la mairie de Saint-Ennemond :

- Jeudi 24 mai 2018                        de 9h00 à 11h00 ;
- Vendredi 1er juin 2018                  de 14h00 à 16h00 ;
- Mardi 5 juin 2018                        de 10h00 à 12h00 ;
- Jeudi 14 juin 2018                       de 9h00 à 12h00 ;

      - Lundi 25 juin 2018                      de 14h00 à 15h30 .

Le rapport  et  les  conclusions  du  commissaire  enquêteur  seront  tenus  à  la  disposition  du  public,  en  Mairie  de  Saint-
Ennemond et sur internet à l’adresse suivante : www.allier.gouv.fr, à réception et pendant un an à compter de la clôture de
l'enquête.

Des informations sur le projet peuvent être demandées à :

Monsieur Yves HARCILLON en mairie de Saint-Ennemond (siège de l’enquête)

Mairie de Saint-Ennemond – 19 rue de Banville – 03400 SAINT-ENNEMOND – tél : 04 70 42 10 08

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure est une autorisation assortie du respect des prescriptions, ou un
refus.

Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès de :
FERME EOLIENNE DE SAINT-ENNEMOND
179, rue du Poirier
14650 CAPRIQUET
Monsieur Yvan BRUN
Tél. : 02 31 29 37 93
Courriel : y.brun@sameole.fr
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